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pliqueut parfaitement à ma proposition :
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' La motion qui est maintenant soumise à la

Chambre s'appuie sur un principe vrai. ... Je
ifepète que la question d'allégeance et de sou-

|

iDission aux lois et à la constltuiiou, atteint

Ibutes les classes de la population ; tous doivent

Obéir aux lois et à la constitution. Pour ces

raisons, je voterai en faveur de l'amendement.

M. Curran, qui Stait à cette époque Solli-

citeur général ft, par suite, membre du gou'
Verneuieut, liieu qu'il ue fît pas partie du
cabinet, appuya également la motiou.

Sir Hector Laugevin s'exprima comme
iuit :

Or, c'est un fait bien connu qu'une proposition

de ce genre n'implique pas nécessairement non
^nflance. Au contraire, ces amendements sont

très souvent adoptés par la Chambre sans que
le gouvernement croie devoir ré.signer ; et lo

•^mlté des subsides s'organise dès que la Charn-
ière a disposé de l'amendement. Cette procédure
a été suivie en ma présence ft plusieurs reprl-

ÎBS ; j'ai même vu l'ancien chef du cabinet, sir

ohn A. Macdonald, en plusieurs occasions, ac-

cepter une motion de ce genre , faire adop-
ter par la Chambre, ce qui prc e qu'une pro-

position analogue n'est pas nécessairement une
jfcotion de censure.

Le ministre des Postes, sir Adolphe Caron,
qui pourtant n'appuya pas la proposition,

'exprima comme suit :

J'ai eu moi-même connaissance que notre re-

gretté premier ministre accepta des amende-
ments proposés au moment où la Chambre était

jUppelée à se former en comité des subsides ;

parfois aussi, sans accepter absolument ces pro-
positions, il ne considérait pas qu'elles impli-
quassent un vote de censure. Mais je ne me
rappelle pas un seul cas où sir John Macdonald,
alors qu'il dirigeait la Chambre, n'ait pas con-
sidéré comme une attaque directe contre le gou-
vernement, un amendement à une motion propo-
sant que la Chambre se formât en comité des
subsides, lorsque cet amendement comportait
une censure contre un membre du gouverne-
ment.

Et finalement, au moment du scrutin, M.
•Kenny expliqua h la Chambre (lue, voyant
nu membre du cabinet et un autre membre
j8u gouvernement appuyer la proposition, 11

%e pouvait plus se croire en face d'une mo-
tion de censure, et il vota en faveur de l'a-

toendement.
.Te crois, M. le président, que le cas actuel

est encore plus facile il déterminer que celui
que je viens d'analyser. En 1893, la ré-

Bolution offerte comme amendement A, la

propostition budgétaire du cabinet atteignait
l'un des membres du gouvernement par un
vote directe de censure. Et c'est ainsi que
le ministre des Postes envisagea la situa-

tion.

Et cependant, la proposition n'en reçut pas
moins l'appui de deux membres du gouver-
nement, et de plusieurs de ses partisans, t\

,
cause du principe du respect à la loi et à la

constitution qu'elle contenait.
Lia proposition que je soumets aujourd'hui

n'implique aucun blSme direct pour la con-
tduite du gouvernement. Elle n'a d'autre but
^que de faire ratifier par le parlement, les

principes posés par le cabinet lui-même, dans
son décret du mois d'octobre dernier, et réaf-
firmés par les ministres, plus mollement
d'ailleurs, dans la déclaration officielle qu'ils
firent le même jour.
Que disait ce décret ?

Cette dépense ne peut être considérée dans les

circonstances actuelles, comme un abandon des
principos bien connus du gouvernement consti-

tutionnel, et de la coutume coloniale, ni inter-

prétée comme un précédent qui engage l'avenir.

Et quels commentaires l'honorable minis-
tre des Finances fit-il au sujet de cette ré-

serve dans la déclaratiou otticielle qu'il pu-
blia le même jour au nom du cabinet?

Non seulement l'envoi d'un contingent au
Transvaal Impliquait une dépense considérable
de deniers publics, mais c'était une démarche
importante que le parlement n'avait pas prévue
et que l'on pourrait considérer comme un pré-
cédent. Et dans une question qui pouvait deve-
nir la source de conséquences très graves, 11

était essentiel de ne pas créer de précédent <\ la

légère. De là, l'opinion qui a d'abord prévalu,
était que le parlement devait être convoqué pour
sanctionner la démarche proposée.

Qu'ajouta La Patrie, qu'on désigne souvent
comme l'organe du ministre des Travaux
publics :

La résolution adoptée par sir Wilfrid Laurier
et ses collègues n'engage pas le gouvernement
pour l'avenir. Je crois savoir que ce point a été
léglé de manière à ne laisser subsister aucun
cloute dans l'esprit du public.

Le premier «linistre lui-même, dès le début
de la session, a déclaré qu'il entendait cou-
server l'Indépendance législative et la liberté
d'action de sou pays.

Si le gouvernement était sincère, et il

l'était sans doute, lorsqu'il déclarait au Se-
crétaire colonial et au pepuple canadien qu'il
n'entendait pas établir un précédent ni en-
gager l'action future de la colonie, il ne peut
refuser d'appuyer ma proposition.
On dira peut-être que cette proposition est

inutile, qu'elle se borne â répéter les déclara-
tions du ministère. Si elle n'est qu'Inutile, le

gouvernement ne peut avoir d'obj :>ciiori;^ se
rieuses A, son adoption. Mais je prétends
que. loin d'être inutile, elle mérite l'attention
favorable de cette Cliaiiibre.

Je l'ai déclaré dans une circonstance anté-
rieure : l'action du gouvei-nement a une dou-
ille portée. II y a d'abord la question de fait,

c'est-a-dire l'envoi de volontaires canadiens
au Sud-africain ; il y a aussi la question gé-
nérale, et c'est la souveraineté du parlement
et du peuple sur la constitution, le droit que
possède cette autorité suprême d'être con-
sultée avant qu'on nous entraîne il prendre
part aux guerros de l'Europe. Le gouverne-
ment a consenti il l'accomplissement du fait,

avec l'Intention Indubitable de faire ratifier

sa conduite par le parlement ; mais aussi
sous la réserve expresse des principes consti-
tutionnels qu'il ne voulait pas soustraire
au contrôle absolu du parlement. Il déclara
lui-même qu'il n'aurait par consenti fl l'ac-

tion sans cette réserve. L'autre Jour le gou-


